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Erwägungen

E. 1
Conformément à l'art. 134 al. 1 let. a ch. 8 de la loi sur l'organisation judiciaire, du 26
septembre 2010 (LOJ - E 2 05) en vigueur dès le 1er janvier 2011, la chambre des
assurances sociales de la Cour de justice connaît, en instance unique, des contestations
prévues à l'art. 56 de la loi fédérale sur la partie générale du droit des assurances sociales,
du 6 octobre 2000 (LPGA - RS 830.1) relatives à la loi fédérale sur l'assurance-chômage
obligatoire et l'indemnité en cas d'insolvabilité, du 25 juin 1982 (loi sur
l’assurance-chômage, LACI - RS 837.0). Sa compétence pour juger du cas d’espèce est
ainsi établie.

E. 2
Interjeté dans les forme et délai prescrits par la loi, le présent recours est recevable (art. 60
LPGA).

E. 3
Le litige porte sur le point de savoir si c’est à bon droit que l’intimé a prononcé une
suspension du droit à l’indemnité de chômage, au motif que les recherches de l'intéressé
pendant le délai de congé de deux mois étaient insuffisantes.

E. 4
a) Selon l’art. 17 LACI, l'assuré qui fait valoir des prestations d'assurance doit, avec
l'assistance de l'office du travail compétent, entreprendre tout ce qu'on peut raisonnablement
exiger de lui pour éviter le chômage ou l'abréger. Il lui incombe, en particulier, de chercher
du travail, au besoin en dehors de la profession qu'il exerçait précédemment. Il doit pouvoir
apporter la preuve des efforts qu'il a fournis (al. 1). En vue de son placement, l'assuré est
tenu de se présenter à sa commune de domicile ou à l'autorité compétente aussitôt que
possible, mais au plus tard le premier jour pour lequel il prétend à l'indemnité de chômage ;
il doit ensuite se conformer aux prescriptions de contrôle édicté par le Conseil fédéral (al.
2). b) Le droit à l’indemnité de chômage a pour corollaire un certain nombre de devoirs qui
découlent de l’obligation générale des assurés de réduire le dommage (ATF 123 V 88 et les
références citées). En font notamment partie les prescriptions de contrôle et les instructions
de l’office du travail prévues à l’art. 17 LACI. Lorsqu’un assuré ne les respecte pas, il
adopte un comportement qui, de manière générale, est de nature à prolonger la durée de son
chômage. Afin justement de prévenir ce risque, l’art. 30 al. 1er let. d LACI sanctionne en
particulier l’assuré qui n’observe pas les prescriptions de contrôle ou les instructions de
l’office du travail par la suspension de son droit à l’indemnité de chômage. Jurisprudence et
doctrine s’accordent à dire qu’une telle mesure constitue une manière appropriée et
adéquate de faire participer l’assuré au dommage qu’il cause à l’assurance-chômage en
raison d’une attitude contraire à ses obligations (ATF 125 V 197 consid. 6a ; arrêt du



Tribunal fédéral des assurances C 208/06 du 3 août 2007 consid. 3). c) L’obligation de
réduire le dommage consacrée par l’art. 17 al. 1er LACI est concrétisée par plusieurs
hypothèses sanctionnées par une suspension du droit aux indemnités (art. 30 al. 1 let. a à g
LACI). Tel est le cas lorsque l’assuré ne fait pas tout ce qu’on peut raisonnablement exiger
de lui pour trouver un travail convenable (art. 30 al. 1 let. c LACI).

A/1388/2015 - 5/9 - La suspension du droit à l'indemnité est destinée à poser une limite à
l'obligation de l'assurance-chômage d'allouer des prestations pour des dommages que
l'assuré aurait pu éviter ou réduire. En tant que sanction administrative, elle a pour but de
faire répondre l'assuré, d'une manière appropriée, du préjudice causé à l'assurance- chômage
par son comportement fautif (ATF 133 V 89 consid. 6.2.2 ; ATF non publié 8C_316/07 du
6 avril 2008, consid. 2.1.2). d) En s'inscrivant pour toucher des indemnités, l'assuré doit
fournir à l'office compétent la preuve des efforts qu'il entreprend pour trouver du travail
(art. 26 al. 2 de l’ordonnance sur l’assurance-chômage obligatoire et l’indemnité en cas
d’insolvabilité du 31 août 1983 dans sa teneur en vigueur depuis le 1er juillet 2003 - OACI ;
RS 837.02). Il ressort de cette disposition que l'obligation de rechercher un emploi prend
naissance déjà avant le début du chômage, soit dès l’instant où l’assuré a connaissance du
terme de son emploi (cf. DTA 1981 no 29). Il incombe, en particulier, à un assuré de
s'efforcer déjà pendant le délai de congé de trouver un nouvel emploi (not. ATF du 25
septembre 2008 consid. 2.1 et DTA 2005 no 4 p. 58 consid 3.1 [arrêt C 208/03 du 26 mars
2004] et les références, 1993/1994 no 9 p. 87 consid. 5b et la référence; Thomas
NUSSBAUMER, Arbeitslosenversicherung, in : Schweizerisches Bundesverwaltungsrecht
[SBVR], Soziale Sicherheit, 2ème éd., n. 837 et 838 p. 2429 et ss; Boris RUBIN,
Assurance-chômage, Droit fédéral, Survol des mesures cantonales, Procédure, 2ème éd.
Zurich 2006, p. 388). Il s'agit là d'une règle élémentaire de comportement de sorte qu'un
assuré doit être sanctionné même s'il n'a pas été renseigné précisément sur les conséquences
de son inaction (cf. ATF 124 V 225 consid. 5b p. 233; ATFA non publiés C 144/05 du 1er
décembre 2005, consid 5.2.1, et C 199/05 du 29 septembre 2005, consid. 2.2). Cette
obligation subsiste même si l'assuré se trouve en pourparlers avec un employeur potentiel
(ATFA non publié du 11 septembre 1989, C 29/89). On ajoutera que l'on est en droit
d'attendre des assurés une intensification des recherches, d’une part, à mesure que
l'échéance du chômage se rapproche (ATF non publiés 8C_800/2008 du 8 avril 2009,
consid. 2.1; 8C_271/2008 du 25 septembre 2008, consid. 2 et les références, C 141/02 du 16
septembre 2002 consid 3.2), et d’autre part, lorsqu’ils rencontrent des difficultés à trouver
un poste adapté sur le marché du travail (ATFA non publié C 16/07du 22 février 2007,
consid. 3.1). En particulier, l'obligation de chercher du travail ne cesse que lorsque l'entrée
en service auprès d'un autre employeur est certaine (ATF non publié 8C_271/2008 du 25
septembre 2008 consid. 2.1.). Quant à l’assuré qui a trouvé une activité prise en compte à
titre de gain intermédiaire, il doit lui aussi continuer à rechercher un travail convenable
mettant fin au chômage, même s’il est alors en activité (DTA 1996/1997 p. 212). Il en va de
même durant la période qui précède une formation (ATFA non publié C 250/01 du 13 mai
2002), pendant la grossesse (DTA 2005 p. 214), un déménagement ou une session
d’examen (ATFA non publié C/ 207/06 du 22 juin 2007, consid. 4.3). Dans ce dernier cas,
le Tribunal fédéral a considéré que les circonstances particulières

A/1388/2015 - 6/9 - pouvaient tout au plus influencer le nombre de recherches d’emploi
requis, sans toutefois libérer l’assuré de son obligation d’effectuer des recherches. Dans le
même sens, la Haute Cour a considéré qu’il convenait de tenir compte, lors de



l’appréciation de la gravité de la faute, du fait qu’un assuré est entravé dans ses recherches
d’emploi, lorsqu’il occupe un travail temporaire à plein temps (ATFA non publié C 258/99
du 16 mars 2000, consid. 2b et RUBIN, op. cit., 5.8.6.3 et note 1158, p. 390). La
suppression de l’obligation de rechercher un emploi a en revanche été admise pendant les
deux mois qui précèdent l’accouchement; pendant les six mois qui précèdent l’âge de la
retraite, lorsque l’assuré trouve un emploi convenable dont l’entrée en service est fixée dans
un délai très court; pendant que l’assuré prend des jours non soumis au contrôle (art. 27
OACI) et pendant la phase de planification d’une activité indépendante durable qui a fait
l’objet d’un soutien au sens des art. 71a et ss LACI (RUBIN, op. cit., p. 390 et les réf.
citées). De même, l’autorité compétente renoncera à la preuve des recherches d’emploi en
cas d’incapacité de travail due à une maladie ou à un accident (SECO, Bulletin LACI – IC,
janvier 2013, B320). e) Pour trancher le point de savoir si l'assuré a fait des efforts
suffisants pour trouver un travail convenable, il faut tenir compte aussi bien de la quantité
que de la qualité des démarches entreprises (ATF 124 V 225 consid. 4a p. 231). Sur le plan
quantitatif, la jurisprudence considère que dix à douze recherches d'emploi par mois sont en
principe suffisantes (cf. ATF 124 V 225 consid. 6 p. 234; arrêt C 258/06 du

E. 6
Le juge des assurances sociales fonde sa décision, sauf dispositions contraires de la loi, sur
les faits qui, faute d’être établis de manière irréfutable, apparaissent comme les plus
vraisemblables, c’est-à-dire qui présentent un degré de vraisemblance prépondérante. Il ne
suffit donc pas qu’un fait puisse être considéré seulement comme une hypothèse possible.
Parmi tous les éléments de fait allégués ou envisageables, le juge doit, le cas échéant,
retenir ceux qui lui paraissent les plus probables (ATF 126 V 360 consid. 5b, ATF 125 V
195 consid. 2 et les références ; cf. ATF 130 III 324 consid. 3.2 et 3.3). Aussi n’existe-t-il
pas, en droit des assurances sociales, un principe selon lequel l’administration ou le juge
devrait statuer, dans le doute, en faveur de l’assuré (ATF 126 V 322 consid. 5a).

E. 7
En l'espèce au vu des principes rappelés ci-dessus, on ne saurait suivre le recourant lorsqu'il
prétend que le principe même de la sanction qui lui a été infligée ne se justifie pas, dans la
mesure où il aurait privilégié la qualité de ses recherches, plutôt que la quantité. En effet, les
recherches d'emploi dont la preuve doit être rapportée doivent cumulativement, et non pas
alternativement, être suffisantes en nombre et en qualité. Il tombe en effet sous le sens que
l'aboutissement d'une offre de services ne dépend pas uniquement de la qualité du dossier,
mais encore de la décision de l'employeur potentiel, condition que le postulant ne maîtrise
pas. Celui qui recherche un emploi ne peut donc pas d'emblée restreindre ses recherches, en
limitant celles-ci à celles (peu nombreuses) qui selon lui seraient qualitativement les
meilleures. Il en irait de même si l'assuré se contentait de recherche en nombre, sans se
soucier de la qualité. On ne saurait davantage le suivre lorsqu'il allègue que ce n'est que le
12 février 2015, lors du premier entretien qu'il a eu avec un conseiller en placement, qu'il
aurait su ce qu'attendait de lui l'admiration du chômage en termes de recherches
quantitatives d'emploi. Conformément à l'art. 17 al.2 LACI, s'il s'était présenté

A/1388/2015 - 8/9 - aussitôt que possible à l'autorité compétente, il aurait ainsi pu obtenir
tous les renseignements nécessaires sur ce qui ne lui paraissait pas clair. Ceci dit, son niveau
de formation et ses compétences générales lui permettaient d'emblée de réaliser le caractère
insuffisant de ses recherches, dont la finalité va jusqu'à éviter d'émarger au chômage (art. 17



al. 1 LACI). Il devait ainsi se placer dans la position de celui qui n'aurait pas droit aux
prestations de l'assurance-chômage. Dans ce cas, il est vraisemblable au degré de la
vraisemblance prépondérante qu'il aurait intensifié ses recherches pendant la période
concernée, en se donnant toutes les chances de retrouver rapidement un emploi. Ainsi toutes
les conditions étaient réunies et justifiées pour que le comportement incriminé de l'intéressé
pendant le délai de congé soit sanctionné.

E. 8
En l'occurrence et bien que la quotité de la sanction en tant que telle ne soit pas discutée, la
Cour considère que la suspension d'une durée de six jours à compter du 1er février 2015,
pour recherches d'emploi insuffisantes durant le délai de congé de deux mois (en décembre
2014 et janvier 2015), est adéquate et respecte le principe de la proportionnalité, d'autant
que la sanction infligée se situe à la limite inférieure du barème du SECO pour ce type de
faute.

E. 9
Le recours est donc rejeté. Pour le surplus, la procédure est gratuite (art. 61 let. a LPGA et
89H LPA)
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